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Voir le(s) numéro(s) : 

Sénat : 828 (2012-2013) et 19 (2013-2014) 

 



 



- 3 - 

PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE 
TENDANT À JOINDRE LES AVIS RENDUS 

PAR LE CONSEIL NATIONAL D'ÉVALUATION 
DES NORMES AUX PROJETS DE LOI RELATIFS 

AUX COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
ET À LEURS GROUPEMENTS 

Article unique 

Au premier alinéa de l’article 8 de la loi organique n° 2009-403 
du 15 avril 2009 relative à l’application des articles 34-1, 39 et 44 de la 
Constitution, après la deuxième phrase, il est inséré une phrase ainsi 
rédigée : 

 « Ces documents incluent, le cas échéant, l’avis rendu par le Conseil 
national d’évaluation des normes en application de l’article L. 1212-2 du 
code général des collectivités territoriales ».  
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